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LA GESTION DES BATIMENTS PUBLICS

CHARLES-HENRI LANG
architecte cantonal

Au service des Services. S'il est un secteur qui doit rester

constamment à l'écoute de l'ensemble des services
de l'administration, c'est bien le Département des
bâtiments. Ce dernier intervient en qualité de Service central

pour répondre aux besoins mobiliers et immobiliers

de l'administration générale de l'Etat:
* conseiller en matière de constructions et d'exploi¬

tation des immeubles;
* étudier, exécuter et entretenir les constructions et

les installations techniques des bâtiments de l'Etat;
* mettre à la disposition des services les locaux et le

mobilier utiles à l'installation et au fonctionnement
des places de travail;

* défendre les intérêts de l'Etat, maître d'ouvrage,
dans les constructions, transformations et rénovations
d'immeubles confiés à des bureaux privés.

Vue de Fribourg prise de l'est avec l'ancien couvent des Augustins au

bord de la Sarine (carte postale de Louis Burgy, Lausanne, vers 1910)

La sauvegarde du patrimoine. La croissance et la
complexité des tâches dans le domaine de l'entretien et de

la conservation des bâtiments requiert de la méthode
dans le déroulement des opérations.
Ainsi, la sauvegarde du patrimoine signifie:
* Allonger le plus possible la durée de vie de l'ouvrage

en y apportant lors de remplacement ou de
renouvellement les améliorations rendues possibles par
l'emploi de nouvelles technologies ou de nouveaux
matériaux.

* Maintenir la valeur de l'ouvrage.
* Tenir le plus bas possible les frais de maintenance

tout en respectant les objectifs d'exploitation.
* Tenir à son niveau le plus bas possible la consommation

d'énergie, améliorer le confort, augmenter la
sécurité.

* Se conformer aux prescriptions en vigueur.

La déontologie des restaurations. Le travail de restauration

est un travail pluridisciplinaire, allant de l'analyse
historique à la marque finale de l'artiste. Il évolue en
fonction des moyens connus pour la conservation de
la substance. L'artisan est devenu restaurateur, qui doit
cependant respecter l'œuvre, même si l'état originel
n'est que rarement authentique.
Le débat sur la déontologie des restaurations reste
ouvert. Quand les statues sont trop endommagées pour
être soignées, les interrogations de principe s'ajoutent
aux questions techniques: faut-il remplacer l'original,
déposé alors dans un musée, par une copie? Et dans ce

cas, quelle liberté peut-on laisser au sculpteur sans
dénaturer l'esprit de l'œuvre originale?
Mais attention, gardons-nous de ne pas appliquer des

recettes, car chaque cas est différent.
Dans la Charte de Venise promulguée en 1966, les
architectes du monde entier ont cependant adopté un
principe fondamental: toute restauration doit être recon-
naissable, ne serait-ce que par un détail, pour qu'une
copie ne puisse jamais être confondue avec son original.

Le génie est irremplaçable, mais le don des sculpteurs

contemporains permet aussi d'accomplir des
miracles.
La restauration du prieuré de l'ancien couvent des

Augustins à Fribourg est un exemple de réussite qui
répond aux principes énoncés, par la concertation et
l'échange d'idées de tous les participants.
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